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Décision n° DOS/ASPU/162/2019 portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale

mono-site d’hématologie et d’immunologie régional

(LHIR)  exploité par l’Etablissement français du sang de

Bourgogne-Franche-Comté 
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Décision n° DOS/ASPU/162/2019 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire 

de biologie médicale mono-site d’hématologie et d’immunologie régional (LHIR)  

exploité par l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté  

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1222-1-1, R. 1222-39 à 

R. 1222-41, D. 6221-24 à D. 6221-27 et le livre II de sa sixième partie relative à la biologie 

médicale ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU la décision agence régionale de santé de Franche-Comté n° 2013-314 en date du 27 mai 

2013 autorisant le laboratoire de biologie médicale de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté, sis 1 boulevard Fleming à Besançon, à poursuivre sur son site, 

pour une durée de cinq ans, l’activité d’examen des caractéristiques génétiques d’une 

personne ou à son identification par empreintes génétiques à des fins médicales, pour les 

analyses de génétique moléculaire limitées à l’étude des facteurs impliqués dans la 

thrombophilie ; 

 

VU la mention en date du 10 juillet 2017, publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté n° BFC-2017-068 du 3 juillet 2017 selon 

laquelle : « par application des dispositions de l’article L. 6122-10 du code de la santé 

publique, l’autorisation accordée au laboratoire de biologie médicale et de greffes de 

l’Etablissement français du sang situé 8 rue du Docteur Jean-François-Xavier Girod, BP 1937 

25020 Besançon Cedex pour l’activité de sois d’examen des caractéristiques génétiques d’une 

personne, ou de son identification par empreintes génétiques à des fins médicales, pour les 

analyses de génétique moléculaire limitées à l’étude des facteurs impliqués dans la 

thrombophilie, est renouvelée tacitement à compter du 27 mai 2018, pour une durée de cinq 

ans soit jusqu’au 26 mai 2023 » ; 

 

VU  la décision ARS BFC/SG/19-039 en date du 16 septembre 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 15 mai 2019 du directeur adjoint de l’Etablissement français du 

sang de Bourgogne Franche-Comté confirmant au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté le souhait dudit établissement de rattacher le secteur 

d’immunogénétique du laboratoire LBMG mono-site de Besançon au laboratoire LBM IHG 

multi-sites, dont le site principal est implanté à Besançon, à compter du 1
er

 juin 2019 ; 

 

VU le courrier en date du 24 juin 2019 du directeur de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne Franche-Comté informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté que le secteur d’immunogénétique de Besançon ayant intégré le 

LBM IHG multi-sites dudit établissement, le LBMG mono-site de Besançon change de nom 

et devient le laboratoire d’hématologie et d’immunologie régional (LHIR) ; 

…/… 
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VU le courrier en date du 20 septembre 2019 de la ministre des solidarités et de la santé 

informant Madame Estelle Seilles qu’elle peut directement exercer les fonctions attachées au 

titre de biologiste médical spécialisé en hématologie et immunologie, mention immunologie, 

notamment la validation des analyses dans son champ de compétences ; 

 

VU le courriel du 5 novembre 2019 par lequel le Docteur Clément d’Audigier sollicite auprès 

de l’agence de la biomédecine le renouvellement de son agrément de génétique moléculaire 

limité aux facteurs II, V et MTHFR, 

  
Considérant que la nouvelle organisation du laboratoire de biologie mono-site de 

l’Etablissement français du sang de Bourgogne Franche-Comté sis 8 rue du Docteur 

Jean-François-Xavier Girod à Besançon nécessite une actualisation de son autorisation 

administrative, 
 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale mono-site d’hématologie et d’immunologie 

régional (LHIR) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté, dont le 

siège social administratif est situé 8 rue Jean-François-Xavier Girod à Besançon (25000) 

exploité par l’Etablissement français du sang sis 20 avenue du Stade de France à La 

Plaine-Saint-Denis (93000), n° FINESS EJ : 93 001 922 9 n° FINESS ET : 25 001 956 9 en 

catégorie 132 , est autorisé à fonctionner. 

                 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale mono-site d’hématologie et d’immunologie 

régional, implanté 8 rue Jean-François-Xavier Girod à Besançon, est fermé au public et 

pratique les activités suivantes : 
 

 cytologie ; 

 hémostase ; 

 immunologie ; 

 onco-hématologie moléculaire. 

 

Article 3 : Le laboratoire de biologie médicale d’hématologie et d’immunologie régional de 

l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté est dirigé par le Docteur 

Françoise Schillinger, médecin, biologiste-responsable. 

 

Les biologistes médicaux sont : 
 

- Docteur Françoise Schillinger, médecin,  

- Docteur Sandrine Puyraimond, médecin, 

- Docteur Anne Roggy, pharmacien, 

- Docteur Guillaume Mourey, médecin, agréé par l’agence de la biomédecine pour la 

réalisation des analyses de génétique moléculaire en vue d’une utilisation limitée aux 

facteurs II, V et MTHFR, 

- Docteur Clément d’Audigier, pharmacien, agréé par l’agence de la biomédecine pour la 

réalisation des analyses de génétique moléculaire en vue d’une utilisation limitée aux 

facteurs II, V et MTHFR (agrément devenu caduque le 22 septembre 2019 dont le 

renouvellement a été sollicité auprès de l’agence de la biomédecine le 5 novembre 2019), 

- Docteur Rachel Weichlein, pharmacien, agréée par l’agence de la biomédecine pour la 

réalisation des analyses de génétique moléculaire en vue d’une utilisation limitée aux 

facteurs II, V et MTHFR, 
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- Docteur Francine Garnache-Ottou-Barthod, pharmacien, 

- Docteur Valérie Mathieu-Hervé, pharmacien, 

- Monsieur Christophe Ferrand, de formation scientifique, reconnu qualifié, par courrier du 

11 septembre 2014, du ministre chargé de la santé pour exercer la fonction de biologiste 

médical spécialisé en hématologie moléculaire, 

- Docteur Estelle Seilles, pharmacien, reconnue qualifiée, par courrier du  20 septembre 

2019 de la ministre des solidarités et de la santé, pour exercer les fonctions attachées au 

titre de biologiste médical spécialisé en hématologie et immunologie, mention 

immunologie, notamment la validation des analyses dans son champ de compétences. 

 

Article 4
 
: L’arrêté préfectoral n° 2003-2705-01545 portant autorisation du laboratoire de 

biologie médicale et de greffe (LBMG) de l’EFS de Besançon, sis 1 boulevard Fleming 

- BP 1937- 25020 Besançon est abrogé. 

  

Article 5 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale mono-site d’hématologie et 

d’immunologie régional (LHIR) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-

Comté doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 6 : Le directeur de l’organisation des soins par intérim de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de 

Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

département du Doubs et notifiée au directeur de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique 

auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  

A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs 

de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du Doubs.  

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 

« www.telerecours.fr ». 

 

Fait à Dijon, le 6 novembre 2019 

 

Pour le directeur général, 

Le directeur général adjoint, 

 

Signé 

 

Olivier OBRECHT 
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Direction Départementale des Territoires
Service coordmation, sécurité, conseil aux territoires,
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

désignant les Intervenants Départementaux de Sécurité Routière
pour le département du Doubs

LE PRÉFET DU DOUBS
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la décision du Comité Interministériel de la Sécurité routière du 7 juillet 2004 mettant en ouvre le
programme AGIR,

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2019-07-31-004 du 31 juillet 2019 fixant la liste des Intervenants
Départementaux de Sécurité Routière du Doubs;

Vu les dossiers individuels, à la date du 15 octobre 2019, des personnes ayant suivi la formation
préalable ;

Considérant qu il convient de mettre à jour la liste des Intervenants Départementaux de Sécurité
Routière du Doubs ;

Sur proposition de M. le directeur départemental adjoint des territoires du Doubs.

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - telecopie03.8I.65.62.01
www.cfoubs.aouv. fr
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ARRÊTE

Article l : Les intervenants départementaux de sécurité routière (IDSR), chargés de participer dans le cadre
du programme AGIR aux actions de sécurité routière menées par l'Etat, sont les personnes ci-après
désignées :

Monsieur BARBIER Philippe
Auto-école Attitude Automobile

l quater. Place Chanets
25410 DANNEMARffi-SUR-CRÊTE

Monsieur CORBAT Emmanuel

Inspecteur du Permis de Conduire
14, rue de la Mairie
70400 BREVILLIERS

Monsieur BOUE Didier

18,rue des Pins
25320 MONTFERRAND LE CHÂTEAU

Monsieur BLONDELLE Franck
25 rue Saint Antide

25170 RUFFEY LE CHÂTEAU

Madame Laurence BOULEY

Auto-école AB Campus
77, route d'Audincourt
25200 MONTBÉLIARD

Madame BOURGEOIS Gaëlle
Auto-école Bourgeois
I2D, avenue Georges Clémenceau
25000 BESANÇON

Madame Marie-Cécile BRANCHER
Auto-école CAP Conduite

6, me Charles de Gaulle
25410 SAINT-VIT

Monsieur CAZAL Alain

4, rue Charles Joly
25200 MONTBÉLIARD

Monsieur CURE Fabrice
Auto-école Avenir

17, me des Marromùers
25560 FRASNE

Madame DUBOIS Catherine

13 Rue Victor Hugo
25600 SOCHAUX

Monsieur FATVRE-PICON Yoan
29 rue Louis Pasteur

39600 VO.LERS-FARLAY

Madame FERMER Stéphanie
Auto-école Bourgeois
12D, avenue Georges Clémenceau
25000 BESANÇON

Madame GHAZI Fabienne

Inspectrice du Permis de Conduire
6, rue Soufflât
90000 BELFORT

Monsieur GLAUSER Johann

11, rue de Besançon
25720 BEURE

Monsieur CHARDENOT Samuel

4, rue de la Mairie
25640 L'ÉCOUVOTTE

Monsieur CHAVIGNY Michel
Ligue contre la Violence Routière
21, lotissement Bel Air
25870 CHATILLON-LE-DUC

Madame HENRY Amie

17, rue des Grands Vergers
25620 TARCENAY

Monsieur KHAZNADJI Mohamed

8, Chemin Des Carrières
25300 Pontarlier

Monsieur LAILLET Lucien

21, chemin de Palente
25000 BESANÇON
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Monsieur LECHAUVE Dominique
8, rue du Foitey
25440 CHENECEY-BUILLON

Monsieur LIEVREMONT Laurent
24 rue Résal

2500 BESANÇON

Madame LIEVREMONT Lydie
24 rue Résal

2500 BESANÇON

Monsieur MAROTEL Francis

Association des Familles de Traumatisés Crâniens

4, rue des bosquets
25410SAINT-V1T

Monsieur MOINE Thierry
2, impasse des Vignerons
25770 VAUX-LES-PRES

Madame MOUCHET Nadine
5 impasse Roz
25250 L'ISLE SUR LE DOUBS

Monsieur PELLETIER Robert
20 rue des savoyardes
25220 ROCHE LES BREAUPRE

Monsieur POITREY Cyril
3 route de Fontenelay
70150 PIN

Monsieur REES Hervé

Délégué adjoint au Permis de Conduire
39, rue du Docteur Mouras

25000 BESANÇON

Madame ROLLET Sophie
2 place du Puits
25250 GENEY

Monsieur RUBEAUX Michel

l, rue du Stade
25870 LES AUXONS

Monsieur SCHELL Sébastien
l, rue des rachènes
25250 L'ISLE-SUR-LE-DOUBS

Madame NETILLARD Eliane
AGIR Solidarité Franche-Comté

l, place de la Mairie
25490 FESCHES-LE-CHATEL

Monsieur PANIER Arnaud
DDT/CSCT
6, rue du Roussillon

25800 BESANÇON

Monsieur TARROUX Christian

26, chemin de la naitoure
25000 BESANÇON

Madame VERNIER Laëtitia

l, rue des rachènes
25250 L'ISLE-SUR-LE-DOUBS

Article! : Les dispositions de l'arrêté n° 25-2019-07-31-004 du 31 juillet 2019 sont abrogées.

Article 3 ; Le secrétaire général de la préfecture du Doubs, le directeur départemental adjoint des territoires
du Doubs, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Doubs, le directeur départemental de la
sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ['exécution du présent arrêté.

Fait à Be ançon, le 3 l OCT. 2019
Pot r Préfet

Le ec ire Général

ean-Philippe SE 0 3/3
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Service eau, risques, nature, forêt

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ   DDT25-2019-

fixant des mesures de préservation du renard
dans le cadre de la lutte contre le campagnol terrestre

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs;

Vu l'arrêté du 14 mai 2014 relatif au contrôle des populations de campagnols nuisibles aux cultures
ainsi qu'aux conditions d'emploi des produits phytophannaceutiques contenant de la bromadiolone ;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l'application de l'article R. 427-6 du code de l'environnement et
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d'occasionner des
dégâts ;

Vu l'arrêté préfectoral n°DDT25-2019-06-27-009 du 27 juin 2019 fixant l'ouverture et la clôture de la
chasse pour la campagne 2019-2020 dans le Département du Doubs ;

Vu l'avis des membres de la formation spécialisée « espèces susceptibles d'occasionner des dégâts »
de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

Considérant que le renard est classé « susceptible d'occasionner des dégâts » sur l'ensemble du
département du Doubs en dehors des parcelles où des opérations de lutte préventive chimique contre
les surpopulations de campagnols sont mises en ouvre et que ce classement autorise sa destruction par
piégeage, déterrage ou tir dans les conditions prévues par l'arrêté du 3 juillet 2019 susvisé ;

Considérant qu'il y a lieu, dans le département du DOUBS, de favoriser la pression de prédation
naturelle sur certains territoires pour permettre une lutte précoce raisonnée contre les pullulations de
petits rongeurs ;

Considérant que dans le cadre de la lutte contre les campagnols des mesures de protection spécifiques
de ses prédateurs peuvent être définies au sein de la commission départementale de la chasse et de la
faune sauvage en application des dispositions de l'arrêté du 14 mai 2014 susvisé, plus particulièrement
son annexe l ;

Considérant les orientations fixées par la commission départementale de la chasse et de la faune
sauvage du Doubs en matière de gestion du renard se rapportant à un volet dit de « mesure sociale »
consistant à favoriser les opérations de lutte raisonnée contre le campagnol terrestre ;

Considérant la proposition de la sous-commission spécialisée de la commission départementale de la
chasse et de la faune sauvage du Doubs du 3 avril 2019 de favoriser la prédation exercée sur les
campagnols par le renard dans les communes où au moins un agriculteur aura souscrit un contrat de
lutte raisonnée ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

ARRÊTE

Article 1er : Suspension des opérations de destruction du renard
La destruction du renard en tant qu'espèce susceptible d'occasionner des dégâts, par tir, piégeage ou
déterrage, est suspendue sur les communes sur lesquelles au moins une exploitation est engagée dans
un contrat de lutte raisonnée contre le campagnol.

Article 2 : Zone de suspension
Les communes concernées par la mesure de suspension prévue à l'article l sont listées en Annexe l au
présent arrêté. La carte de la zone de suspension figure en Annexe 2. Ce zonage pourra être révisé à
l'issue de chaque période de validité, sur proposition de la commission départementale de la chasse et
de la faune sauvage.

Article 3 : Période de validité

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa signature jusqu'au 30 juin 2020. Cette
période de validité pourra être prolongée sur proposition de la commission départementale de la chasse
et de la faune sauvage.

Article 4. Délai et voie de recours

La présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Besançon dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours. fr.

Article 5. Mise en exécution

M. le directeur départemental des territoires du Doubs, les sous-préfets des arrondissements de
MONTBÉLIARD et PONTARLIER, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie du
Doubs, le chef du service départemental de l'ofGce national de la chasse et de la faune sauvage, les
maires, les piégeurs agréés, les gardes particuliers ainsi que tous les agents assermentés compétents
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs et affiché dans toutes les communes concernées par les soins des maires.

BESANÇON, le - 6 NOV 2019

Le Préfet,

\"
Joël MATHURIN
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Annexe l : Liste des communes où la destruction du renard est suspendue

AMANCEY

ARC-SOUS-CICON

ARC-SOUS-MONTENOT

AUBONNE

BATTENANS-VARIN

BELFAYS

BELLEHERBE

BIANS-LES-USIERS
BIEF

BOLANDOZ

BONNETAGE

BOUJAILLES

BRETONVILLERS

BURNEVILLERS

CERNAY-L'EGLISE

CHAMESEY

CHAMESOL

CRM'ELLE-D'HUIN

CRARMAUVILLERS

CHARMOILLE

CHARQUEMONT
CHASSAGNE-SAINT-DENIS

CHAUX-NEUVE

COURTEFONTAINE

COURVffiRES

CROUZET-MIGETTE

DAMPRICHARD

DOMPBBRRE-LES-TILLEULS

ECHEVANNES

EPENOUSE

ETALANS

ETRAY

FERRIERES-LE-LAC

FERTANS

FESSEVILLERS

FEULE

FLANGEBOUCHE

FLEUREY

FOURNET-BLANCHEROCHE
FOURNETS-LUISANS

FRAMBOUHANS

FRASNE

FROIDEVAUX

FUANS

GERMEFONTAINE

GR. LEY

GOUMOIS
GOUX-LES-USIERS

GRAND'COMBE-CHATELEU

GRAND'COMBE-DES-BOIS

GUYANS-DURNES

GUYANS-VENNES

HOUTAUD

INDEVILLERS

LA CHAUX

LA ORANGE
LALONGEVILLE

MAISONS-DU-BOIS-

LIEVREMONT

MALBUISSON

MANCENANS-LIZERNE

MONT-DE-LAVAL

MONT-DE-VOUGNEY

MONTANDON

MONTBELIARDOT

MONTECHEROUX

MONTLEBON

MORTEAU

MOUTHIER-HAUTE-PIERRE

NOEL-CERNEUX

ORCHAMPS-VENNES

ORGEANS-BLANCHEFONTAINE

PETITE-CHAUX
PLAIMBOIS-VENNES

LABERGEMENT-SAINTE-MARDE PROVENCHERE

LANDRESSE

LAVIRON

LE BARBOUX

LE CROUZET

LE LUHIER

LE RUSSEY

LES BRESEUX

LES COMBES

LES ECORCES

LES FINS

LES FONTENELLES

LES FOURGS

LES HOPITAUX-VIEUX

LES PLANS-ET-GRANDS-

ESSARTS

LES PREMIERS SAPINS

LES TERRES-DE-CHAUX

LEVIER

LIEBVILLERS

LONGEVELLE-LES-RUSSEY

LORAY
MAICHE

RECULFOZ

REMORAY-BOUJEONS

REUGNEY

ROSUREUX
SAINT-ANTOINE

SAINT-GORGON-MAIN

SAINT-JUUEN-LES-RUSSEY

SANCEY

SEPTFONTAINES

SOMBACOUR

SOULCE-CERNAY

SURMONT

THIEBOUHANS

TREVILLERS

URTffiRE

VELLEROT-LES-VERCEL

VERNIERJFONTAINE

VILLARS-LES-BLAMONT

VILLENEUVE-D'AMONT

VILLERS-LE-LAC

VUILLECIN
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Annexe 2 : zone de suspension de la destruction du renard

communes oncernées par la suspension
autres communes

0 10 20 km
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Préfecture du Doubs

25-2019-11-13-003

AP Habilitation analyse d'impact LMDL-LE

MANAGEMENT DES LIENS
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Préfecture du Doubs

25-2019-11-14-001

AP Modification habilitation analyse d'impact BEMH
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Préfecture du Doubs

25-2019-11-14-002

AP Modification habilitation analyse d'impact TR

OPTIMA CONSEIL
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Préfecture du Doubs

25-2019-11-13-002

Arrêté portant d'une manifestation sur la voie publique à

Pont de Roide

Préfecture du Doubs - 25-2019-11-13-002 - Arrêté portant d'une manifestation sur la voie publique à Pont de Roide 28



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-13-002 - Arrêté portant d'une manifestation sur la voie publique à Pont de Roide 29



Préfecture du Doubs - 25-2019-11-13-002 - Arrêté portant d'une manifestation sur la voie publique à Pont de Roide 30



Préfecture du Doubs

25-2019-11-13-005

Arrêté portant interdiction d'une manifestation sur la voie

publique à Pontarlier - secteur de la gare 
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Préfecture du Doubs

25-2019-11-13-001

arrêté portant interdiction d'une manifestation sur la voie

publique rond point des Quatre chemins à Doubs
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Préfecture du Doubs

25-2019-11-13-004

Changement de dénomination, modification des statuts et

extension ASA Montperreux, Touillon et Loutelet

Arrêté portant changement de dénomination, modification des statuts et extension du périmètre de

l'ASA de Montperreux -Touillon et Loutelet
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-11-04-007

Arrêté accordant une médaille pour acte de courage et de

dévouement -  François MARTIN

Arrêté accordant une médaille pour acte de courage et de dévouement -  François MARTIN
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-11-04-005

Arrêté accordant une médaille pour acte de courage et de

dévouement -  Jean-Charles COLOMBET
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-11-04-006

Arrêté accordant une médaille pour acte de courage et de

dévouement -  Pascale IVILLARD
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-11-04-009

Arrêté accordant une médaille pour acte de courage et de

dévouement - Alain Pichon

Arrêté accordant une médaille pour acte de courage et de dévouement - Alain Pichon
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-11-04-008

Arrêté accordant une médaille pour acte de courage et de

dévouement - Ange-François HAAS

Arrêté accordant une médaille pour acte de courage et de dévouement - Ange-François HAAS
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-11-04-004

Arrêté accordant une médaille pour acte de courage et

dévouement - Patrick Desgrange
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PRÉFET DU DOUBS

Sous-Préfecture de Pontarlier
Arrêté n° 

ARRETE ACCORDANT une MEDAILLE

pour ACTE de COURAGE et de DEVOUEMENT

- 0 -

LE  PRÉFET  DU  DOUBS
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution de la
distinction susvisée ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du
Doubs ;

VU le rapport du gendarme David CAUSERET de la brigade de proximité de Bouclans,
communauté de brigades de Besançon-Tarragnoz, du 9 octobre 2019, relatant la courageuse
intervention réalisée au péril de sa vie, le 6 juillet 2019, par M. Patrick DESGRANGE, lors de la
noyade d'un adolescent de 15 ans sur la commune d'Avanne-Aveney ;

ARRETE

Article 1er : La médaille de Bronze pour Acte de Courage et de Dévouement est décernée à :
M. Patrick DESGRANGE, domicilé 6 rue des Jonchets – 25720 Avanne-Aveney.

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture et M. le Sous-Préfet de Pontarlier sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Doubs.

Besançon, le 

Le Préfet,

Joël MATHURIN
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